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ACNBA – BERNBASKETBALL – AFBB  SAISON 2025-2026 

 

Championnat régional 2E LIGUE FEMININE 

  
EQUIPES 
 

Neuchâtelles Eagles 1 UniBern Elfic 

Solothurn Bulle Sarine 

 

 

FORMULE DE CHAMPIONNAT 
 

Phase 1, du 1er octobre 2025 au 2 avril 2026 

 Les 6 équipes se rencontrent en 3 tours, soit 15 matches 

 

Phase 2, du 20 avril au 31 mai 2026 

 

 Les équipes classées aux rangs 1 à 4 à l’issue de la 1ère phase jouent des Play Off  

 ½ finale en match simple (la mieux classée reçoit) : 1 - 4 et 2 - 3  

 Finale en match aller-retour (la moins bien classée reçoit au match aller, la mieux 

classée reçoit au match retour) 

 Total matches sur la saison : demi-finaliste -> 16, finalistes -> 18 

 

 Les équipes classées aux rangs 5 et 6 à l’issue de la 1ère phase jouent avec les équipes 

classées au rangs 1 et 2 du championnat 3LF 

 4 équipes, 1 tour, soit 3 matches supplémentaires 

 Total matches sur la saison : équipes 2LF -> 18, équipes 3LF -> 15 

 

A l’issue du championnat, 

l’équipe classée au 1er rang est sacrée « championne 2LF de la saison 2025-2026 »  

 

 

DIRECTIVES 
 

 Toute joueuse de catégories jeunesse voulant évoluer dans 2 catégories de jeux (ou plus) 

en dessus de sa catégorie d'âge (jusqu’à la catégorie U16 inclus) ne peut le faire que si elle 

a obtenu au préalable une dérogation validée par Swiss Basketball. (Directives des 

licences) 

 Les joueuses U18 et U20 peuvent jouer en 2LF sans restriction 

 Les joueuses SENIOR qui ont joué 3 matches en ligues supérieures (1LN, LNB et LNA) ne 

peuvent plus être qualifiées en 2LF 

 Pour les clubs qui possèdent 2 ou plusieurs équipes de catégories SENIOR régional, une 

période de transfert est prévue durant la pause de Noël 

 Le « Règlement officiel de basket-ball » de la FIBA est appliqué. Sauf : 

Art. 29, soit toutes les rencontres se jouent sans la règle des 24/14 secondes 
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FRAIS ET AMENDES 
 

 Les équipes sont soumises aux tarifs en vigueur 

 

CONTACT 
 

Secrétariat ACNBA / Homologation 

Sabine Papin 

Indiennes 1 

2074 Marin 

secretariat@acnba.ch / 079 360 89 95 
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